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PROMOTION ET PROTECTION DE TOUS LES DROITS DE L’HOMME, CIVILS, 
POLITIQUES, ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, Y COMPRIS 

LE DROIT AU DÉVELOPPEMENT 

Allemagne, Autriche*, Belgique*, Bhoutan*, Bolivie, Comores*, Costa Rica*,  
Côte d’Ivoire*, Chypre*, Danemark*, El Salvador*, Finlande*, Grèce*, Guatemala*, 

Iles Salomon*, Indonésie, Irlande*, Italie, Kenya*, Maldives*, Malte*, Maurice, 
Monaco*, Norvège*, Nouvelle-Zélande*, Panama*, Pérou*, Philippines, 
Portugal*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Samoa*, Seychelles*, Singapour*, Slovénie, Sri Lanka*, Suisse, 
Tuvalu*, Uruguay, Zambie: projet de résolution 

10/…  Droits de l’homme et changements climatiques 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par la Charte des Nations Unies, et réaffirmant la Déclaration universelle des droits 

de l’homme, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, et la Déclaration et le Programme d’action de 

Vienne,  

                                                 
* État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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Réaffirmant la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ainsi 

que les objectifs et principes de cet instrument, et se félicitant des décisions prises par la 

Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques, tenue à Bali (Indonésie), en 

décembre 2007, et en particulier de l’adoption du Plan d’action de Bali, 

Réaffirmant également la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, 

Action 21, le Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21, la Déclaration 

de Johannesburg sur le développement durable et le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial 

pour le développement durable («Plan de mise en œuvre de Johannesburg»), et reconnaissant que 

les êtres humains sont au cœur des préoccupations liées au développement durable et que le droit 

au développement devrait se réaliser de manière à satisfaire équitablement les besoins des 

générations présentes et futures en matière de développement et d’environnement, 

Réaffirmant en outre que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles, 

indissociables et interdépendants, qu’ils doivent être considérés comme d’égale importance, et 

qu’il faut se garder de les hiérarchiser ou d’en privilégier certains, 

Rappelant sa résolution 7/23 du 28 mars 2008 intitulée «Droits de l’homme et 

changements climatiques», 

Prenant note du rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

sur les liens entre les changements climatiques et les droits de l’homme (A/HRC/10/61), 

Notant que les effets liés aux changements climatiques ont une série d’incidences, tant 

directes qu’indirectes, sur l’exercice effectif des droits de l’homme, notamment, le droit à la vie, 

le droit à une nourriture suffisante, le droit de jouir du meilleur état de santé possible, le droit à 

un logement convenable, le droit à l’autodétermination et les obligations en rapport avec les 

droits de l’homme qui concernent l’accès à l’eau potable et à l’assainissement, et rappelant qu’en 

aucun cas un peuple ne peut être privé de ses propres moyens de subsistance,  

Reconnaissant que si ces incidences affectent les individus et les communautés du monde 

entier, les effets des changements climatiques toucheront le plus durement les groupes de 

population déjà en situation de vulnérabilité à cause de facteurs comme la situation 
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géographique, la pauvreté, le sexe, l’âge, le statut d’autochtone, l’appartenance à une minorité ou 

le handicap, 

Reconnaissant également que les changements climatiques sont un problème mondial, qui 

requiert une solution mondiale, et qu’une coopération internationale efficace destinée à permettre 

l’application intégrale, effective et suivie de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques, conformément aux dispositions et principes de ladite Convention, est 

importante pour appuyer les mesures prises au niveau national afin d’assurer l’exercice effectif 

des droits de l’homme affectés par les incidences des effets liés aux changements climatiques, 

Affirmant que les obligations et engagements en matière de droits de l’homme peuvent 

éclairer et renforcer l’élaboration des politiques internationales et nationales dans le domaine des 

changements climatiques, en favorisant la cohérence des mesures, leur bien-fondé et la pérennité 

des résultats, 

1. Décide de tenir une réunion-débat sur les liens entre les changements climatiques et 

les droits de l’homme à sa onzième session de manière à contribuer à la mise en œuvre des 

objectifs énoncés dans le Plan d’action de Bali et d’inviter tous les acteurs intéressés à 

y participer; 

2. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de rédiger un 

compte rendu de la réunion-débat et décide de le mettre à la disposition de la Conférence des 

Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques pour qu’elle 

l’examine; 

3. Se félicite de la décision du Rapporteur spécial sur le logement convenable en tant 

qu’élément du droit à un niveau de vie suffisant d’établir et de présenter un rapport thématique 

concernant les effets potentiels des changements climatiques sur le droit à un logement 

convenable, et encourage les autres titulaires de mandats au titre des procédures spéciales à se 

pencher sur la question des changements climatiques dans le cadre de leurs mandats respectifs; 
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4. Accueille avec satisfaction les mesures prises par le Haut-Commissariat et le 

secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques pour 

faciliter l’échange d’informations dans le domaine des droits de l’homme et des changements 

climatiques; 

5. Encourage le Haut-Commissariat à se faire représenter par des fonctionnaires de haut 

rang, durant la réunion de haut niveau sur les changements climatiques qui se tiendra avant le 

débat général de l’Assemblée générale de l’ONU à sa soixante-quatrième session, de même qu’à 

la quinzième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur 

les changements climatiques. 

----- 


